
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du procès-verbal  

de la séance extraordinaire du 11 octobre 2022 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal, tenue le mardi, 
11 octobre 2022, à 20 h, à la salle du conseil située au 893, rue Moreau, Municipalité de 
Wickham. 
 

Sont présents : Guy Leroux, conseiller; Chantal Giroux, conseillère, Michael Côté, 
conseiller; Raymonde Côté, conseillère; Pierre Côté, conseiller, formant quorum sous la 
présidence du maire Ian Lacharité. 

 
Est absent : Charles-Antoine Fauteux, conseiller. 

 
Est également présente Catherine Pepin, directrice générale et greffière-trésorière. 

 
2022-10-381 4. ADOPTION DE LA RÉSOLUTION « DEMANDE NUMÉRO 2022-05-0001 

CONCERNANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-10-916 SUR LES PROJETS 
PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION 
D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) – IMMEUBLE SITUÉ SUR LE LOT 5 772 711 SUR 
LA RUE PRINCIPALE » 

La conseillère Raymonde Côté déclare qu’elle est susceptible d’être en conflit d’intérêts 
sur cette question vu qu’elle possède un lien avec certains des demandeurs. Elle 
s’abstient donc de participer aux délibérations, de voter et quitte la salle. 
Attendu qu’une demande de projet particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) a été reçue de la compagnie 9459-8976 Québec 
Inc. afin de permettre la construction d’un bâtiment commercial sur le lot 5 772 711 du 
cadastre du Québec dont l’adresse est le 700, rue Principale; 
Attendu que le projet n’est pas conforme sur la profondeur moyenne du lot selon le 
règlement de lotissement 2006-09-622; 
Attendu que le projet n’est pas conforme aux marges prescrites dans la zone C-40 du 
règlement de zonage 2006-09-621; 
Attendu que le projet n’est pas conforme aux usages prescrits dans la zone C-40 du 
règlement de zonage 2006-09-621; 
Attendu que le projet n’est pas conforme aux normes de stationnement et de quai de 
chargement et de déchargement du règlement de zonage 2006-09-621; 
Attendu que le projet n’est pas conforme aux normes des terrasses commerciales 
extérieures du règlement de zonage 2006-09-621; 
Attendu que le comité consultatif d’urbanisme a examiné cette demande de projet en 
fonction des critères d’évaluation fixés par le Règlement numéro 2019-10-916 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble; 
Attendu les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme; 
Attendu l’adoption d’un premier projet de résolution à la séance du 15 août 2022; 
Attendu l’assemblée publique aux fins de consultation tenue le 13 septembre 2022; 
Attendu qu’aucune demande de participation à un référendum n’a été reçue; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux : 



. d’accorder la demande numéro 2022-05-0001 concernant le Règlement numéro 
2019-10-916 sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble (PPCMOI) situé sur le lot 5 772 711 du cadastre du Québec afin 
d’autoriser :  

• une dérogation de 1,97m pour la profondeur moyenne du lot (33,03 au lieu de 
35 mètres); 

• une marge arrière de 3 mètres au lieu de 4 mètres; 
• un usage Restauration avec la consommation de boisson alcoolisée et la tenue 

d'événements spéciaux; 
• des cases de stationnement à 0 mètre de l'emprise de la rue au lieu de 2 mètres; 
• des cases de stationnement à moins de 1,5 mètre d'une ouverture du mur du 

bâtiment; 
• une terrasse commerciale extérieure au 2e étage; 
• une terrasse commerciale extérieure accessible seulement par l'intérieur de 

l'établissement (sous réserve des normes de construction du Québec). 
 selon les conditions suivantes :  

o reculer la marge arrière du terrain vers le lot 5 772 709 afin que la profondeur minimale 
du terrain soit de 33,03 mètres; 

o retirer le débarcadère et le remplacer par au moins une porte de garage; 
o que la tenue d’évènements spéciaux ne soit pas autorisée à l’extérieur. 

. que la règlementation entourant le stationnement sur la rue Caron soit révisée. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  

 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME CE 12 OCTOBRE 2022. 

 
 
 
Catherine Pepin 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 

N.B. le texte de la présente résolution est sujet à l’approbation du procès-verbal par le conseil. 


